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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 31 MAI 2023 

LISTE DES DELIBERATIONS 
  
 

TROIS, le 31 mai à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES CONVERGENCE 
RIONS sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, Président. 

 
Date de convocation : 25 Mai 2023 
 

 Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET, Bernadette CARDON (du point 1 à 28), Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, 
Dominique CLAVIER, Bernard DANEY, François DAURAT(du point 1 à 38), Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ (du point 1 à 38, puis du 
46 au 55), Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel 
GARAT, Jérôme GAUTHIER, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Pierre LAHITEAU, Michel LATAPY, Corinne LAULAN, Julien LE TACON, 
André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Patricia PEIGNEY (à partir du point 11), Jean Marc 
PELLETANT, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise SABATIER QUEYREL, 
Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY. 

: Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), François DAURAT ( Pouvoir Sylvie PORTA à partir du point 39), Patrick EXPERT 
(Suppléé Bernadette CARDON du point 1 à 28), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY ( du point 1 à 10), 
Jean-Claude PEREZ (Pouvoir Didier CAZIMAJOU), Denis PERNIN (Pouvoir Aline TEYCHENEY), Mariline RIDEAU (Pouvoir Thomas 
FILLIATRE).

  Jean-Patrick SOULÉ 
 

N° 
DELIBERATIONS 

 Vote 

1 

D2023-70 : - VERDELAIS 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
VOTE CONTRE   
 

 
NON ADOPTÉ 

 
Pour : 1 
Michel LATAPY 
Contre : 37 
 
Abstention : 4 
Bernard DANEY 
Thomas FILLIATRE 
Frédéric PEDURAND 
Françoise SABATIER 
QUEYREL 

 

2 

D2023-71 : PREIGNAC - TOULENNE 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
DECIDE de   
 

ADOPTÉ 
 
Pour : 38 
Contre : 2 
Michel LATAPY 
André MASSIEU 
 
Abstention : 2 
Bernadette CARDON 
Laurence DUCOS 

3 

D2023-72 : - BARSAC 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 
DECIDE de   
 
 
 

 ADOPTÉ 
 
Pour : 38 
Contre : 2 
Michel LATAPY 
André MASSIEU 
 
Abstention : 2 
Bernadette CARDON 
Laurence DUCOS  

4 

D2023-73 : MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS THEMATIQUES 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :  
 
ACCEPTE les modifications des représentants communaux aux commissions thématiques de la CDC tel que 
définie dans le tableau annexé à la présente délibération. 
 

UNANIMITÉ 
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5 

D2023-74 :  
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :  
 

« 

 qui sera désormais définie 
comme suivant : 
 

DIT 
ci-annexé.  
 

ADOPTÉ 
 

Pour : 41 
Contre : 1 
Michel LATAPY 
 
Abstention : 0 
 

6 

D2023-75 : 
FONCTION  
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :  
 

-
 

 

ADOPTÉ 
 

Pour : 33 
Contre : 1 
Michel LATAPY 
 
Abstention : 8 
Catherine BERTIN 
Béatrice CARRUESCO 
Didier CHARLOT 
Laurence DUCOS 
Michel GARAT 
André MASSIEU 
Denis PERNIN 
Aline TEYCHENEY 
 

7 

D2023-76 : MODALITE DE PERCEPTION ET DE REVERSEMENT DU VERSEMENT MOBILITE 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :  
 

 
 
ACTE le reversement dudit Versement 
décembre 2023, 
 

décision. 
 

 
 

ADOPTÉ 
 

Pour : 37 
Contre : 2 
Michel LATAPY 
André MASSIEU 
 
Abstention : 3  
Béatrice CARRUESCO 
Frédéric PEDURAND 
Michel GARAT 
 

8 

D2023-77 : CONVENTION DE PARTENARIAT 
SUR LE LOGEMENT DE LA GIRONDE (ADIL33) 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 

 
 

susdite convention ; 
 
AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, 
notamment pour la signature des actes y afférents. 
 

UNANIMITÉ  

9 

D2023-78 :  
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
APPROUVE : 

 la modification du règlement intérieur ; 
  
  

 
 
AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, 
notamment pour la signature des actes y afférents. 
 

UNANIMITÉ 
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10 

D2023-79 : CONVENTION 2023 AVEC LA MISSION LOCALE DES 2 RIVES 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 

des Deux Rives » (ML2R) ; 
 

-annexée ; 
 
AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, 
notamment pour la signature des actes y afférents.  
 

 
ADOPTÉ 

 
Pour : 41 
Contre : 0 
 
Abstention : 1 
Vincent JOINEAU 

 

11 

D2023-80 : 
DES FAMILLES DE LA GIRONDE ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CONVERGENCE GARONNE 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 

ion ; 
 

susdite convention ; 
 
AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, 
notamment pour la signature des actes y afférents. 
 

 
ADOPTÉ 

 
Pour : 41 
Contre : 0 
 
Abstention : 1 
Maryse FORTINON  

 

12 

D2023-81 :  
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 

PayFip » au sein du service Prévention et Gestion des Déchets (sur 
les budgets précités) ; 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention ainsi que tout document relatif à la mise en place 
de cette offre. 
 

UNANIMITÉ  

13 

D2023- 82 : 

DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire ; 
 

 
 
MODIFIE le Règlement de collecte et facturation des déchets ménagers (D.M.) et assimilés (DMA) pour les 

 

 
Par le paragraphe suivant : 

ADOPTE les modifications au Règlement de collecte et facturation des déchets ménagers (D.M.) et 
assimilés (DMA) pour les communes assujetties à la REOM. 
 

UNANIMITÉ 
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14 

D2023-83 : MODIFICATION DU REGLEMENT DE COLLECTE DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 
DES COMMUNES DE LA RIVE GAUCHE 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
ADOPTE les différentes dispositions concernant : 

 La mise en place  
 

19T et plus y compris avec dérogation 
 
MODIFIE le Règlement de collecte des déchets ménagers et assimilés aux : 

 Chapitre 2 « Définition des déchets et matériaux recyclables  Déchets admis en 
déchèterie » : 
 

En remplaçant le paragraphe :  

Par le paragraphe suivant : 

En ajoutant les paragraphes suivants : 
 

 
 

- Chapitre 7 « Déchèteries  Rappel des principales consignes » en ajoutant le 
paragraphe suivant :  

 

- Chapitre 7 « Déchèteries   

 
ADOPTE les modifications au Règlement de collecte des déchets ménagers et assimilés. 
 

UNANIMITÉ 

15 

D2023-84 : SIGNATURE DES CONTRATS TERRITORIAUX POUR LES ARTICLES DE BRICOLAGES ET DE 
JARDIN ET POUR LES JOUETS AVEC ECO-MOBILIER 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer le contrat territorial pour la filière des ARTICLES DE 
BRICOLAGE ET DE JARDIN pour toute la période 2022-2027 de l'Agrément d'Eco-mobilier annexé à la 
présente délibération. 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer le contrat territorial pour la filière des JOUETS pour toute la 
période 2022-2027 de l'Agrément d'Eco-mobilier annexé à la présente délibération. 
 

UNANIMITÉ 
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16 

D2023-85 : ADHESION A UN GROUPEMENT DE COMMANDE AYANT POUR OBJET LA PASSATION ET 

DECHETS 
MEANGERS ET ASSIMILES RESIDUELS 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 

-Gironde, le 
SMICOTOM, le SIVOM Rive Droite, la COBAS, la COBAN, Bordeaux Métropole, la CDC Montesquieu, la 

CDC Convergence Garonne.  
 
ACCEPTE que le SEMOCTOM soit coordonnateur du groupement. 
 

groupement. 
 
ACCEPTE les termes de la convention constitutive de groupement  
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention constitutive du groupement et à prendre toute 

écution de la présente délibération. 
 

 
ADOPTÉ 

 
Pour : 41 
Contre : 2 
Laurence DUCOS 
Frédéric PEDURAND 
 
Abstention : 0 
 

 

17 

D2023-86 : ADHESION AU RESEAU DES PROFESIONNELS DE LA CULTURE : RESEAU 535 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 

 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à cette adhésion et à inscrire les 
budgets nécessaires à la cotisation due. 
 

UNANIMITÉ 

18 

D2023-87 :  
 

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 

un montant total de 3 802,50 euros TTC tel que présenté ci-dessus. 
 

UNANIMITÉ 

19 

D2023-88 : AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION DE CO-ORGANISATION POUR LA 
SAISON 2023 AVEC LE CINEMA LUX DE CADILLAC-SUR-GARONNE  ASSOCIATION LE PARADIS 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention de co-
PARADIS pour le CINEMA LUX ; 
 

CINEMA LUX au 
 

 

UNANIMITÉ 

20 

D2023-89 : AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION DE CO-ORGANISATION POUR LA 
SAISON 2023 AVEC LA COMMUNE DE PODENSAC  POUR LE FESTIVAL COTE JARDIN  
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention de co-organisation 2023 avec la commune de 
PODENSAC pour le FESTIVAL COTE JARDIN ; 
 

FESTIVAL C  
 

UNANIMITÉ 

21 

D2023-90 : AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION DE CO-ORGANISATION POUR LA 
SAISON 2023 AVEC LA COMMUNE DE CADILLAC-SUR-GARONNE POUR LE FESTIVAL BALADINS A 
CADILLAC-SUR-GARONNE 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention de co-organisation 2023 avec la commune de 
CADILLAC-SUR-GARONNE pour le FESTIVAL LES BALADINS ; 
 

euros TTC à la commune de CADILLAC-
SUR-  
 

UNANIMITÉ 
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22 

D2023-91 : AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION DE CO-ORGANISATION POUR LA 
E FESTIVAL FESTES BAROQUES 

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention de co-
BAROQUES ; 
 

 
 

UNANIMITÉ 

23 

D2023-92 : AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION DE CO-ORGANISATION POUR LA 

ATYPIQUES 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention de co-
ATYPIQUES ; 
 

 
 

UNANIMITÉ 

24 

D2023-93 : AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION DE CO-ORGANISATION POUR LA 
 

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :  
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention de co-
COUR ; 
 

E COUR 
 

 

UNANIMITÉ 

25 

D2023-94 : EME EDITION 
DU FESTIVAL MEDIEVAL SUD GIRONDE DES 10 ET 11 JUIN 2023 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :  
 

-
annexée ; 
 

ur le 
Festival Médiéval Sud Gironde du 10 & 11 juin 2023 ; 
 
AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, 
notamment pour la signature des actes y afférents. 
 

UNANIMITÉ 

26 

D2023-95 : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES 2023 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :  
 

 
 

ASSOCIATIONS 
BENFICIAIRES OBJET 

PROPOSITION 
COMMISSION 2023 

CA VAL DE TURSAN Achat de matériel pour le développement 
de la pratique pour les personnes en 
situation de handicap 

 

CLUB BOULISTE PORTÉSIEN Achat de matériel pour le développement 
de la pratique des enfants de moins de 
7ans, partenariat avec la CDC et 
form  

AVENIR PAILLETON Achat de matériel pour le développement 
de la pratique des enfants de moins de 
7ans 

 

UAC JUDO 
partenariat avec la CDC 

 

BOUZIG PREIGNACAIS Achat de 
partenariat avec la CDC 

1  

CA PORTETS JUDO AIKIDO Achat de matériel pour le développement 
de la pratique des enfants de moins de 
7ans 

 

TOTAL GENERAL  4  
 
 DIT que les crédits sont inscrits au budget 2023. 
 

UNANIMITÉ 
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27 

D2023-96 : ENGAGEMENT A RENOUVELER LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE POUR LA 
PERIODE 2023-2027 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :  
 

 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer to
Territoriale Globale 
 

UNANIMITÉ 

28 

D2023-97 : CANDIDATURE AU NOUVEL APPEL A PROJET REGIONAL ACCOMPAGNEMENT AU 
CHANGEMENT DES TERRITOIRES TOURISTIQUES DANS LE CADRE DU COLLECTIF SUD GIRONDE 
SELON LES CONTOURS DE LA CONVENTION CADRE  2021-2026 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :  
 

 
 

2/ Favoriser le développement de la responsabilité sociétale des entreprises (RSE) 
3/ Développer et optimiser la stratégie économique des professionnels du tourisme 
 

Gironde 
 

 

 Feuille de route ACTT : Collectif Sud Gironde 

 Volets RNA Enjeux RNA 
Axes stratégiques Collectif Sud 

Gironde 

 

stratégie de tourisme 
écoresponsable 

Accompagner et valoriser les 
actions en faveur de la transition 
écologique 

AXE 1 : Vers une transition 
écologique 

 
AXE 2 : Agir pour le 
développement des mobilités 
douces 

 
Sensibiliser la participation 
citoyenne aux enjeux du tourisme 
durable 

AXE 3 : Habitant et tourisme 

 

projet 

AXE 4 : Sites touristiques et 
handicap  

 AXE 5 : Offices de tourisme et 
handicap 

 AXE 6 : Offre touristique 
inclusive  

 

Favoriser le développement la 
responsabilité sociétale des 
entreprises 

démarche RSE au sein des 
entreprises et des structures 
touristiques 

AXE 7 : Responsabilité 
sociétale des entreprises  

 AXE 8 : Tourisme durable 

 
AXE 9 : Définir et réaliser une 

 

 AXE 10 : Les métiers du 
tourisme 

 

Développer et optimiser la 
stratégie économique des 
professionnels du tourisme 

de services du territoire 
AXE 11 : La Gironde du Sud, un 
réseau des acteurs touristiques 

 
Améliorer la performance 
économique des structures 
touristiques 

AXE 12 : Observatoire 
touristique de la Gironde du 
Sud 

 AXE 13 : Numérique 
responsable 

 
 

UNANIMITÉ 
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29 

D2023-98 : MODIFICATION DE LA DELIBERATION FIXANT LES MODALITES DE GESTION DE LA TAXE 
DE SEJOUR A PARTIR DU 1ER JANVIER 2024 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
MODIFIE la grille tarifaire en rajoutant la taxe additionnelle régionale obligatoire de 34%.   

 
Le plafond pour les hébergements soumis au calcul proportionnel est le tarif le plus haut voté soit :  

 
 
Les autres mesures relatives à la taxe de séjour restent inchangées. 
Pour rappel : la perception de la taxe de séjour au réel est du 01er janvier au 31 décembre inclus. 
Les périodes de déclaration et de perception sont les suivantes :  

- Période du 01er mai au 31 octobre inclus 
 

- Période du 01er novembre au 30 avril inclus 
 

 
Le loyer minimum à partir duquel les personnes occupant les locaux sont assujetties à la taxe de séjour à : 

 
Les exonérations applicables pour les personnes assujetties à la taxe de séjour au réel (art. L2333-31 du 
CGCT) sont :  

- Les personnes mineures 
-  
- Les  
- Les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à un montant que le conseil 

 
 
CHARGE Monsieur le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux et à la direction 
générale des finances publiques. 
 
 
 

 Fourchette 
légale 

Tarif 
adopté 

Taxe totale part 
additionnelle de 44 
% comprise ( soit 10 
% du Département 
et 34 % de la Région ) 

Palaces -    

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de 
tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 
étoiles 

-    

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de 
tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 
étoiles 

-    

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de 
tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 
étoiles 

-    

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de 
tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 
étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles 

-    

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de 
tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 
étoile, villages de vacances 1, 2, 3 étoiles 

 

-   1  

Terrains de camping et terrains de 
caravanage classés en 3, 4 et 5 étoiles et tout 

caractéristiques équivalentes, emplacement 
dans des aires de camping-car et des parcs 
de stationnement touristiques par tranche 
de 24 heures 

-    

Terrains de camping et terrains de 
caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout 

caractéristiques équivalentes, port de 
plaisance 

   

Hébergements sans ou en attente de 
classement hors listés ci-dessus 

1% - 5%  4 % 
4 % + 44%  

 
ADOPTÉ 

 
Pour : 38 
Contre : 3 
Alain GIROIRE 
Vincent JOINEAU 
Jean-Marc PELLETANT 
 
Abstention : 1 
Corinne LAULAN 
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30 

D2023-99 : PRINCIPE DU RECOURS A UNE CONCESSION DE SERVICE SOUS FORME DE DELEGATION 
DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION DU CAMPING INTERCOMMUNAL A CADILLA-SUR-
GARONNE 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
APPROUVE le principe du recours à un contrat de concession sous forme de délégation de service public 
pour la gestion du camping ; 
 
APPROUVE les caractéristiques principales des prestations que devra assurer le concessionnaire, telles 
que définies dans le rapport de présentation communiqué aux membres du Conseil Communautaire ; 
 
AUTORISE Monsieur le Président à engager toutes démarches et à prendre toutes décisions utiles à 

procédure de concession de service sous forme de délégation de service public. 
 
 

 
ADOPTÉ 

 
Pour : 41 
Contre : 0 
 
Abstention : 1 
Patricia PEIGNEY 

 

31 

D2023-100 : BUDGET PRINCIPAL 660 00  APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2022 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 

 
 

 
ADOPTÉ 

 
Pour : 40 
Contre : 2 
Michel LATAPY 
André MASSIEU 
 
Abstention : 0 
 

32 

D2023-101 : BUDGET ANNEXE GEMAPI 660 19  APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2022 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
DECLARE que le compte de gestion du budget annexe GEMAPI

 
 

ADOPTÉ 
 

Pour : 41 
Contre : 1 
André MASSIEU 
 
Abstention : 0 

 

33 

D2023-102 : BUDGET ANNEXE SPANC 660 25  APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2022 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
DECLARE que le compte de gestion du budget annexe SPANC Trésorier, 

 
 

ADOPTÉ 
 

Pour : 41 
Contre : 1 
André MASSIEU 
 
Abstention : 0 

 

34 

D2023-103 : BUDGET ANNEXE ORDURES MENAGERES GARONNE 660 35 (RIVE DROITE)  
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2022 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
DECLARE que le compte de gestion du budget annexe ORDURES MENAGERES GARONNE, dressé pour 

réserve de sa part. 
 

ADOPTÉ 
 

Pour : 40 
Contre : 0 
 
Abstention : 2 
André MASSIEU 
Patricia PEIGNEY 

 

35 

D2023-104 : BUDGET ANNEXE DECHETS MENAGERS PODENSAC 660 36 (RIVE GAUCHE)  
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2022 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
DECLARE que le compte de gestion du budget annexe DECHETS MENAGERS PODENSAC, dressé pour 

réserve de sa part. 
 

ADOPTÉ 
 

Pour : 40 
Contre : 2 
André MASSIEU 
Patricia PEIGNEY 
 
Abstention : 0 
 

36 

D2023-105 : BUDGET ANNEXE PONTONS 660 53  APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2022 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
DECLARE que le compte de gestion du budget annexe PONTONS

 
 

ADOPTÉ 
 

Pour : 39 
Contre : 1 
Patricia PEIGNEY 
 
Abstention : 2 
Michel LATAPY 
André MASSIEU 

 

37 

D2023-106 : BUDGET ANNEXE ZA DE COUDANNES 1 660 71  APPROBATION DU COMPTE DE 
GESTION 2022 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
DECLARE que le compte de gestion du budget annexe ZA DE COUDANNES 1

 
 

ADOPTÉ 
 

Pour : 41 
Contre : 0  
 
Abstention : 1 
Michel LATAPY 
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38 

D2023-107 : BUDGET ANNEXE ZA DE COUDANNES 2 66072  APPROBATION DU COMPTE DE 
GESTION 2022 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
DECLARE que le compte de gestion du budget annexe ZA DE COUDANNES 2

 
 

UNANIMITÉ 

39 

D2023-108 : BUDGET PRINCIPAL 660 00  APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, 

débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 
 
RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser, 
 
ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.  
 
APPROUVE le compte administratif du budget PRINCIPAL tel que présenté et annexé à la présente 
délibération. 
 

UNANIMITÉ 

40 

D2023-109 : BUDGET ANNEXE GEMAPI 660 19  APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, 

débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 
 
RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser, 
 
ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.  
 
APPROUVE le compte administratif du budget annexe GEMAPI tel que présenté et annexé à la présente 
délibération. 
 

ADOPTÉ 
 

Pour : 40 
Contre : 0  
 
Abstention : 1 
André MASSIEU 

 

41 

D2023-110 : BUDGET ANNEXE SPANC 660 25  APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, 

débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 
 
RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser, 
 
ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.  
 
APPROUVE le compte administratif du budget annexe SPANC tel que présenté et annexé à la présente 
délibération. 
 

ADOPTÉ 
 

Pour : 40 
Contre : 0  
 
Abstention : 1 
Michel LATAPY 

 

42 

D2023-111 : BUDGET ANNEXE ORDURES MENAGERES GARONNE 660 35 (RIVE DROITE)  
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, 

débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 
 
RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser, 
 
ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.  
 
APPROUVE le compte administratif du budget annexe ORDURES MENAGERES GARONNE tel que 
présenté et annexé à la présente délibération. 
 

ADOPTÉ 
 

Pour : 37 
Contre : 0  
 
Abstention : 4 
Michel LATAPY 
André MASSIEU 
Frédéric PEDURAND 
Patricia PEIGNEY 
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43 

D2023-112 : BUDGET ANNEXE DECHETS MENAGERS PODENSAC 660 36 (RIVE GAUCHE)  
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, 

 
débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 
 
RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser, 
 
ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.  
 
APPROUVE le compte administratif du budget annexe DECHETS MENAGERS PODENSAC tel que 
présenté et annexé à la présente délibération. 
 

ADOPTÉ 
 

Pour : 38 
Contre : 0  
 
Abstention : 3 
Michel LATAPY 
André MASSIEU 
Patricia PEIGNEY 

 

44 

D2023-113 : BUDGET ANNEXE PONTONS 660 53  APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 
2022 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, 

débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 
 
RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser, 
 
ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.  
 
APPROUVE le compte administratif du budget annexe PONTONS tel que présenté et annexé à la présente 
délibération. 
 

ADOPTÉ 
 

Pour : 39 
Contre : 1 
Patricia PEIGNEY 
 
Abstention : 1 
André MASSIEU 
 

45 

D2023-114 : BUDGET ANNEXE ZA DOUDANNES 1 660 71  APPROBATION DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2022 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, 

 
débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 
 
RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser, 
 
ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.  
 
APPROUVE le compte administratif du budget annexe ZA COUDANNES 1 tel que présenté et annexé à la 
présente délibération. 
 
 

UNANIMITÉ 

46 

D2023-115 : BUDGET ANNEXE ZA COUDANNES 2 660 72  APPROBATION DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2022 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, 

débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 
 
RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser, 
 
ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.  
 
APPROUVE le compte administratif du budget annexe ZA COUDANNES 2 tel que présenté et annexé à la 
présente délibération. 
 

UNANIMITÉ 

47 

D2023-116 
 

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 

ci-exposées.  
 

ADOPTÉ 
 

Pour : 41 
Contre : 1 
André MASSIEU 
 
Abstention : 0 
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48 

D2023-117 : MODIFICATION DES HORAIRES DE LA DECHETERIE DE VIRELADE  AVENANT AU 
 

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 

 
 

 
 

UNANIMITÉ 

49 

D2023-118 : GROUPEMENT DE COMMANDE POUR LA FOURNITURE DE DENREES ET CONFECTION 
DES REPAS AVEC LA COMMUNE DE PODENSAC 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
ADHERE au groupement de commandes pour la fourniture et la préparation de repas ;  
 
DIT que la commune de Podensac membre du groupement de commandes pour la fourniture de repas, sera 
coordonnateur ;  
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention de groupement de commandes, ainsi que tous les 
actes afférents ;  
 

commandes de restauration scolaire :  
 

 xxxxxx en tant que titulaire  
 xxxxxx en tant que suppléant 

 
 

UNANIMITÉ 

50 

D2023-119 
TRAVAIL DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA GIRONDE 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 

au travail ; 
 

délibération. 
 

UNANIMITÉ 

51 

D2023-120 : 
PROFESSIONNELLE PROPOSEE PAR LE CENTRE DE GESTION DE LA GIRONDE 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
RECOURS 
de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde ; 
 

-cadre, et les conventions tripartites en cas de 
recours à la mission  
 

UNANIMITÉ 

52 

D2023-121  
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 

100 euros brut. 
 
DECIDE que les dispositions de la présente délibération prendront effet pour les contrats conclus après le 
31 mai 2023 ; 
 
DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget principal 2023. 
 

UNANIMITÉ 

53 

D2023-122 : MODIFICATION DU RIFSEEP 
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
APPROUVE les modifications du dispositif RIFSEEP décrites ci-dessus ; 
 
APPROUVE le nouveau RIFSEEP ci-annexé ; 
 

UNANIMITÉ 

54 

D2023-123 : MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA COLLECTIVITE 
 
 Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 
APPROUVE le règlement intérieur de la collectivité  
 

UNANIMITÉ 
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55

D2023-124 : MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS ET DES EFFECTIFS
ET ORGANIGRAMME

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

APPROUVE la proposition de modification du tableau des emplois ;

;

UNANIMITÉ

Procès-verbal du conseil communautaire du 12 Avril 2023
UNANIMITÉ

21h
Fait à Podensac,
Le Président,

#signature1#

MIS EN LIGNE LE :

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 05/06/2023
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

6 JUIN 2023


